
 

 

                                       COMMUNE DE CAMBES EN PLAINE 

 

REGLEMENT COMMUNAL EAUX PLUVIALES 
 
 
 
CHAPITRE Ier- Dispositions générales 
 
Article 1er- Objet du règlement  
 
L’objet du présent règlement est de définir les conditions et les modalités auxquelles est 
soumis le déversement des eaux pluviales dans les réseaux d’assainissement de la Commune 
de Cambes en Plaine. 
 
Article 2- Catégories d’eaux admises au déversement 
 
Sur l’ensemble du territoire communal, le système d’assainissement est séparatif. 
La collecte et l’évacuation des eaux pluviales sont assurées par les réseaux pluviaux 
totalement distincts des réseaux d’eaux usées. Leurs destinations étant différentes, il est 
donc formellement interdit, à quelque niveau que ce soit, de mélanger les eaux usées et les 
eaux pluviales. 
 
Article 3-  Définition des eaux pluviales 
 
Sont susceptibles d’être déversées dans le réseau pluvial, lorsque celui-ci existe : 
les eaux pluviales qui proviennent des précipitations atmosphériques  ainsi que celles 
provenant des eaux d’arrosage, des eaux de lavage des voies publiques. 
 
Elles sont, en principe, non polluées et peuvent être rejetées dans le milieu récepteur 
(bassin,…) sans épuration préalable. Dans le cas contraire, elles devront subir un traitement 
avant rejet. 
  
Article 4- Déversements interdits 
 
Le respect des règles de salubrité publique et de protection de l’environnement interdit de 
déverser dans le réseau d’eaux pluviales : 
le contenu  ou les effluents des fosses septiques ; 
les déchets solides tels que des ordures ménagères, y compris après broyage ; 
les huiles usagées ;  



les hydrocarbures solvants, acides, bases,… ; 
les rejets des pompes à chaleur ; 
les eaux dont le chlore n'aura pas été neutralisé ; 
 et d’une manière générale, toute substance susceptible d’être la cause d’une 
dégradation des ouvrages de collecte, d’une gêne dans leur fonctionnement, ou encore de 
constituer une menace pour l’environnement. 
 
Le service d’assainissement communal se réserve le droit d’effectuer toute visite ou tout 
prélèvement de contrôle qu’il estimerait utile, chez tout usager et à toute époque. 
 
S’il s’avère une non conformité au présent règlement de service communal et à la législation 
en vigueur, les frais pour une remise en conformité seront portées à la charge de l’usager. 
 
 
Article 5- Manquements au règlement de service 
 
Si des désordres dus à la négligence, à l’imprudence, à la maladresse ou à la malveillance 
d’un tiers ou d’un usager se produisent sur les ouvrages publics d’assainissement, les 
dépenses de tous ordres occasionnées seront portés à la charge des personnes étant à 
l’origine de ces dégâts. 
 
Les sommes réclamées aux contrevenants couvriront les frais occasionnés par la remise en 
état des ouvrages : désinfection du réseau public souillé, réparations diverses, etc… 
Elles seront déterminées en fonction du temps passé, du personnel ou de l'entreprise 
engagés ainsi que du matériel sollicité. 
 
Les infractions au présent règlement peuvent donner lieu à une mise en demeure et 
éventuellement à des poursuites devant les tribunaux compétents.  
 
 
 
 CHAPITRE II- PRESCRIPTIONS PARTICULIERES POUR LES EAUX PLUVIALES 
 
 
Article 6- Limitation du débit de rejet des eaux pluviales 
 
En application  de l’article 640 du Code Civil, afin d’écrêter les débits de ruissellement d’eaux 
pluviales de pointe et pour tenir compte des capacités hydrauliques des réseaux et du milieu 
récepteur, la commune de Cambes en Plaine assujettit toute opération d’aménagement, 
d’urbanisation, de construction, à une maîtrise des rejets d’eaux pluviales. 
 
Dès lors, toute opération d’aménagement, d’urbanisation, de construction, quelles qu’en 
soient la nature et l’étendue, sera soumise à des prescriptions particulières visant à ne pas 
aggraver les apports d’eaux pluviales par rapport à l’existant. 
 
En outre, les opérations d’aménagement, d’urbanisation, de construction, quelles qu’en 
soient la nature et l’étendue, présenteront une gestion des eaux pluviales cohérente avec 
le Schéma de Gestion des Eaux Pluviales réalisé par la commune en 2010. Ce schéma 



stipule notamment que les ruissellements de ces-dites opérations seront gérées sur 
l’emprise du projet d’urbanisation. 
 
D’une façon générale, les eaux pluviales doivent être stockées et infiltrées sur la parcelle. En 
cas d’impossibilité, et après accord de la commune, l’excès de ruissellement stocké, sera 
rejeté dans le réseau d’assainissement communal avec débit différé. 
 
 
Article 7- Demande de branchement 
 
La demande de branchement adressée à la commune de Cambes en Plaine doit indiquer le 
diamètre du branchement souhaité.  Ce diamètre est établi pour assurer l’évacuation du 
débit résultant du ruissellement généré par l’opération. 
 
Les pétitionnaires, usagers ou aménageurs, devront fournir un mémoire technique justificatif  
comportant au moins : 
 
- une note de calcul hydraulique développant les débits de la situation existante, 
- une étude géotechnique visant à reconnaître les terrains concernés et à déterminer la 
perméabilité des sols à proximité, 
- une note de calcul hydraulique justifiant les débits engendrés par la situation après 
aménagement, validée par un bureau d’études agréé ; 
une note technique justifiant les aménagements et dispositifs proposés,  validée par un 
bureau d’études agréé. 
 
NOTA : 
 
En cas d’impossibilité de stockage et d’infiltration des eaux pluviales sur la parcelle, le 
mémoire technique devra comprendre : 
 
- une note technique justifiant les aménagements et dispositifs proposés  pour répondre 
au débit de fuite autorisé équivalent au débit de la situation avant projet, différé après la 
période orageuse : 
- pendant l’épisode orageux : Qf = 0 m3/s 
- après l’épisode orageux : Qf = débit avant projet pour la pluie 
d’occurrence annuelle. 
 
Article 8- Prescriptions techniques relatives à la réalisation de structures alvéolaires pour la 
gestion des eaux pluviales 
 
Pour une gestion durable des eaux pluviales en zones urbaines, la maitrise du ruissellement 
dans les aménagements nécessite très souvent de recourir à la réalisation d’ouvrages de 
recueil, stockage et restitution des eaux pluviales, appelées techniques alternatives. 
Parmi les solutions disponibles en sites urbanisés, les structures alvéolaires permettent de 
mettre en œuvre un stockage enterré et une infiltration ou une rétention des eaux pluviales. 
 
Dès lors, toute réalisation d’une structure alvéolaire sera exécutée conformément aux 
prescriptions techniques annexées au présent règlement (voir annexe 1). 



  
  
CHAPITRE III- CONTROLE DES LOTISSEMENTS ET DES OPERATIONS D’URBANISME 
D’ENVERGURE 
 
 
Article 9- Raccordement 
 
Les travaux de raccordement d’un lotissement, d’un permis de construire groupé ou d’une 
zone d’aménagement sur les réseaux publics sont obligatoirement effectués par le 
pétitionnaire. Le raccordement s'effectue obligatoirement sur un regard à créer et ne peut 
être exécuté qu’après l’obtention du Certificat d’Agrément des réseaux privés du projet. 
 
Article 10- Obligation du pétitionnaire (lotisseur, concepteur ou aménageur) 
 
Le pétitionnaire ou toute personne ayant qualité à cet effet doit informer par écrit au moins 
quinze (15) jours à l’avance, la Commune, de la date d’ouverture du chantier. 
 
Le certificat d’Agrément des travaux sera délivré sur la base des éléments suivants fournis 
par le pétitionnaire :  
 
- les pièces des marchés de travaux dans lesquelles figurent les délais de garantie,  
- les essais de réception : 
  essais de compactage 
  essais d’étanchéité 
 inspections télévisées 
 
NOTA : si ces essais révèlent des malfaçons, il sera procédé, après réparation, à une nouvelle 
inspection, et ainsi de suite, jusqu’à l’obtention d’une installation conforme justifiant 
l’attribution du Certificat d’Agrément. Les coûts afférents à ces diverses inspections sont à la 
charge du pétitionnaire. 
 
- les procès verbaux de réception, 
- les dossiers d’intervention ultérieure sur l’ouvrage (DIUO) 

 les notices d’entretien et d’intervention sur l’ouvrage 
 les plans des ouvrages exécutés (DOE),en 3 exemplaires dont un support         

      informatique DWG 
 les notices et caractéristiques des matériaux utilisés 
 les notices d’utilisation et caractéristiques des matériels utilisés 
 toutes pièces utiles au propriétaire ou à l’exploitant du réseau. 

 
CHAPITRE IV- PRESCRIPTIONS TECHNIQUES RELATIVES A LA CONSTRUCTION DES RESEAUX 
 
Article 11- Prescriptions techniques 
 
Les canalisations sont dimensionnées, pour le bassin versant considéré, aux fins d'évacuer 
un ruissellement correspondant à une précipitation décennale sans submersion de la 
chaussée. 



En tout état de cause, la section minimum est de diamètre 300 mm pour le réseau pluvial 
avec une pente de 3 mm/m.  
Ces canalisations seront en béton armé série 135A avec une couverture minimale d’un 
mètre au-dessus de la génératrice supérieure. Le diamètre devra être justifié par des notes 
de calcul validées par un bureau de contrôle agréé. 
La fonte sera imposée pour des couvertures inférieures à un mètre, et pour l’ensemble des 
antennes eaux pluviales entre la bouche d’engouffrement et le regard de visite implanté sur 
le collecteur. L’assemblage de cette antenne se fera à l’aide de joints souples intégrés aux 
ouvrages préfabriqués (regard de visite et bouche d’engouffrement). 
 
Les regards de visite seront étanches en béton préfabriqués de diamètre 1000 mm 
(Etablissement BLARD ou équivalent). Les cunettes seront préfabriquées également en 
fonction des angles du réseau principal. Ces regards seront implantés à chaque changement 
de direction, et à chaque reprise d’antenne de bouches d’engouffrement. Le tampon fonte 
du dispositif de fermeture devra être de diamètre 600 mm, articulé, de classe D400, joint 
néoprène, titulaire de la marque NF, quelque soit son implantation sous chaussée, trottoir, 
espaces verts, … (Etablissement NORINCO, PAM (PONT-A-MOUSSON), DECHAUMONT ou 
équivalent). 
 
Les regards d’inspections de diamètre 600 mm sont interdits. 
 
Les bouches d’engouffrement seront étanches en béton préfabriqué avec une cuve de 
décantation de 60 cm de profondeur. (type delta de chez BLARD ou équivalent). Les grilles 
avaloirs seront adaptées au profil de la voirie (profil T, profil A, …) ; elles seront de type 
tempo plus de chez NORINCO ou SELECTA MAXI de chez PAM. 
 
Article 12- Matériaux et fournitures agrées 
 
Tous les matériaux divers, tuyaux et fonte de voirie devront être conformes à la norme EN 
124, et être titulaires de la marque NF. Les matériaux et fournitures utilisés devront, en tout 
état de cause, être agréés par la Commune. 
 
Article 13- Exécution des travaux 
 
Tous les travaux, les tuyaux et leurs accessoires devront satisfaire aux prescriptions du 
fascicule 70, CCTG en vigueur au moment des travaux. 
 
Les collecteurs devront être placés sous chaussées et d’un accès facile à leur entretien. La 
traversée des espaces verts est à éviter ou à aménager spécialement. Toutes les 
canalisations doivent avoir une charge de remblais par rapport au niveau de terrain définitif 
de 1 m minimum. 
 
La distance minimale horizontale par rapport à un câble ou une autre canalisation doit être 
de 0,40 m. 
 
Article 14- Conditions d’incorporation dans le domaine public 
 



Lorsque des installations auront obtenu leur certificat d’agrément, elles pourront être 
incorporées dans le domaine public.  
Une demande sera portée en ce sens par le pétitionnaire ;  le conseil municipal statuera sur 
le bien fondé de cette incorporation. 
 
 
 
CHAPITRE V- DISPOSITIONS D’APPLICATION DU REGLEMENT DE SERVICE 
 
 
Article 15- Juridiction compétente 
 
Le service d’assainissement communal est un service public administratif  Les litiges qui 
surviendraient entre les usagers et ce service relèvent donc de la juridiction administrative 
(tribunal administratif de Caen, en première instance)  
 
 
Article 16- Date d’application 
 
Le présent règlement de service communal entrera en vigueur dès sa publication. 
Tout règlement antérieur portant sur le même objet, sera par le fait même, abrogé. 
 
Article 17- Exécution du règlement de service communal 
 
Le Maire, les agents du service d’assainissement communal habilités à cet effet, et le 
Receveur de la Collectivité en tant que de besoin, sont chargés, chacun pour ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent règlement de service communal qui sera publié et 
affiché selon les formes prévues par la loi. 
Les modifications au présent règlement pourront être décidées par le Conseil Municipal de 
Cambes en Plaine. Ces modifications seront portées à la connaissance des usagers du service 
par affichage en mairie, deux mois avant leur date de mise en application. 
 
 
 
 
Vu et transmis en Préfecture   Certifié exécutoire à compter du 02 décembre 2011 
      Fait et délibéré en séance du 28 novembre 2011 
      Par le Conseil Municipal de Cambes en Plaine 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 1 
CCTP TYPE 

DESCRIPTIF DE L’OUVRAGE DE RETENTION / INFILTRATION DES EAUX PLUVIALES 
 

 L’ouvrage enterré de gestion des eaux pluviales sera constitué d’une 
structure alvéolaire ultra légère (SAUL), inspectable et hydrocurable de 
type REHAU ou équivalent. 

 Le système de rétention / infiltration des eaux pluviales devra être titulaire 
d’un Avis Technique du CSTB et de son certificat CSTBat en cours de 
validité. 

 Le bassin sera constitué de modules en polypropylène (PP) avec un indice 
de vide de 95 %. (93% pour module avec canal perforé). 

 Les modules, seront rendus solidaires à la pose par des clips de liaisons. 
Des plaques d’obturation ajourées fermeront la structure. 

 Chaque module intègrera dans sa structure 2 canaux parallèles permettant 
le passage du matériel d’inspection vidéo, de nettoyage / hydrocurage et 
d’aspiration. Possibilité d’hydrocurer la structure comme un réseau 
traditionnel et ce jusqu’à 120 bar. 

 Si le bassin est équipé de canal perforé : L’ensemble des rangées de 
modules équipées d’un canal perforé sera accessible au matériel 
d’inspection et de nettoyage afin de permettre la maintenance de 
l’ouvrage au sein même de la structure. 

 Si le bassin n’est pas équipé de canal perforé : L’ensemble des rangées de 
modules des niveaux les plus bas du bassin sera accessible au matériel 
d’inspection et de nettoyage afin de permettre la maintenance de 
l’ouvrage au sein même de la structure. 

 Des puits d’accès Ø 500 ou plus, positionnés directement dans la 
structure, permettront de descendre le matériel d’inspection et de 
nettoyage, depuis le Terrain Naturel (TN) jusqu’au fond du bassin.  

 Les canalisations seront raccordées directement à la structure par des 
connecteurs permettant des entrées et sorties jusqu’au DN 500. Chaque 
arrivé dans le bassin sera équipée de décantation. 

 Des évents permettront d’équilibrer les pressions dans la structure. Le 
nombre et l’emplacement des puits de ventilation seront précisés par 
l’étude technique du fabricant. 

 Une note de calcul vérifiant la résistance mécanique verticale et latérale à 
long terme de l’ouvrage dans son environnement d’installation (type de 
remblai, hauteur de recouvrement et profondeur de pose, type de voirie et 
de trafic sus-jacent, présence de nappe souterraine) sera soumise à 
l’acceptation du Maître d’Œuvre avant installation.  

 Dans le cas d’infiltration, un géotextile enveloppera totalement la 
structure. Dans le cas de rétention, une géomembrane sera protégée du 
poinçonnement par deux couches de géotextile. La mise en œuvre, ainsi 
que les caractéristiques de la géomembrane et du géotextile respecteront 
les préconisations du fournisseur. 

 
 
 


